
REGLEMENTS. 21

do l'assomblôo ot par lo Socrôtairo de cotto mémo as-

semblée.

Article XLTX.— lo. Dans toutes les assem!)K'oa ^é- Droit de vote

noralos des inembros, soit pour l'élection dos iJiree-

teurs, isoit pour toutes autres atl'aires à (.'ire décidées par
la majorité dos voix, les membres voteroiiL d'après l'é-

cdiolle suivante :

—

Pour une part jusqu'à 20, l vote
4"), 1 vuto additionnel.«. 20 t( t(
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2o. Sur demande de trois membres la votation se fera

au scrutin secret.

3o, PorsoDne ne peut voter par procuration dans une
asHcmblùo générale, à l'exce[)tion des membres al)sents

du . Distriet do MontrJa.!, ot dos fetnmos actionnaires:

et aucun mineur, au-dessous de quinze ans, no peut vo-

ter en < ucune manière.
4o. Ijorsque des parts auront été souscrites au nom

d'une soùieté quclcon([uo, l'associé qui les aura souscri-

tes aura seul le di-oit de voter, et en son absence ou à
son défaut, son ou l'un de ses co-aesociés, aura le même
droit, pourvu qu'il soit muni d'une procuration à cet

olibt do l'actionnaire qui aura souscrit.

5o. Dans toutes les assemblées générales des mem-
bres, lo Président no votera que lorsqu'il y aura égalité

de voix.

6o. Dans les assemblées dos Directeurs, le Président,

comire les autres Directeurs, votera sur toutes ques-
ti(»ns, chaque Directeurs ayant un vote, mais aidcun

Directeur ne pourra voter comme tel sur aucune ques-
tion dans laquelle il sera personnellomont intéresse.


